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OBJET : PRET DE L'OEUVRE THE GRAIL 
D'ELODIE LESOURD APPARTENANT AU FONDS 
MUNICIPAL DE LA VILLE DE VINCENNES A LA 
FONDATION D'ENTREPRISE HERMES EN VUE 
D'UNE EXPOSITION AU JAPON

DÉCISION N° DM-25-418

EN DATE DU 01 DECEMBRE 2025

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU la délibération du Conseil municipal en date du 27 mai 2020 donnant 
délégation à Madame le Maire pour l’ensemble des affaires relevant de l’article L 2122-22 du 
Code général des collectivités territoriales ;

CONSIDÉRANT la demande de la fondation d’entreprise Hermès 24, rue du 
Faubourg Saint Honoré 75008 PARIS d’emprunter du 1er octobre 2025 au 28 février 2026 
l’œuvre The Grail, d’Élodie Lesourd, appartenant au fonds municipal de la ville de Vincennes, 
en vue d’une exposition qui se tiendra du 30 octobre 2025 au 31 janvier 2026 au forum at Ginza 
Maison hermès, 5-4-1 Ginza, Chuo-ku, Tokyo Japan ;

D É C I D E

DE SIGNER le contrat de prêt à titre gratuit de l’œuvre The Grail, d’Élodie Lesourd,
appartenant au fonds municipal de la ville de Vincennes à la fondation d’entreprise Hermès 24, 
rue du Faubourg Saint Honoré 75008, du 1er octobre 2025 au 28 février 2026, en vue d’une 
exposition qui se tiendra du 30 octobre 2025 au 31 janvier 2026 au forum at Ginza Maison 
Hermès, 5-4-1 Ginza, Chuo-ku, Tokyo Japan.

Pour extrait conforme,

L'Adjointe au maire chargée de la culture,

Signé

Annick VOISIN
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